Accord de confidentialité

Entre

Monsieur ............................................................................................

agissant au nom et pour le compte de :

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

et dûment habilité à représenter ces derniers

Ci-après désignée par "le TRANSMETTEUR"

De première part

Et

Monsieur ................................................................................

Agissant en son nom personnel et en tant que : (fonction)

.............................................................................................................

de la société :

.............................................................................................................

.............................................................................................................

dont le siège est à

.............................................................................................................

.............................................................................................................

Ci-après désignée par "La RECIPIENDAIRE"

De seconde part.

Préambule

Exposé des motifs : Indiquer brièvement le contexte de la communication des informations confidentielles et les motivations de chaque partie.

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

Afin de pouvoir discuter sans restrictions sur l'opportunité d'engager une coopération, et sur les modalités d'une éventuelle coopération, les parties conviennent de conclure préalablement un accord de confidentialité.

Article 1 - Confidentialité

Chacune des parties s'engage à ne pas divulguer, pendant une durée de 5 ans après la fin du présent contrat, les informations confidentielles qui lui sont communiquées par l'autre partie.

Sont considérées comme confidentielles toutes les informations techniques, économiques, commerciales, les informations contenue dans les demandes de brevets non publiées à ce jour, les prototypes, plans, schémas et descriptifs à l'exceptions de celles qui:

sont par ailleurs accessibles par des publications accessibles au public 

sont connues par le récipiendaire préalablement à la signature des présentes, preuves pouvant en être apportée 

seront communiquées postérieurement à la signature des présentes par des tiers agissant de façon licite, preuve pouvant en être apportée. 

Les parties s'engagent par ailleurs à ne communiquer les informations confidentielles qu'aux membres du personnel permanent qui accepte de se soumettre aux dispositions du présent accord de secret, et à prendre toutes mesures pour éviter que ce personnel ne divulgue à des tiers tout ou partie de ces informations. Les informations confidentielles ne pourront pas être communiquées à une autre société, quelque soit les liens capitalistiques ou juridiques, sans l'accord explicite et préalable de l'autre partie.

Par ailleurs, les parties s'engagent expressément à ne pas déposer de demande de brevet ou autres titres de propriété industrielle incluant des informations confidentielles reçues sans autorisation formelle, et à n'utiliser les informations que pour les besoins limités du présent accord.

Dans la mesure du possible, les informations confidentielles seront remises sous forme écrite, avec la mention "confidentiel", accompagnées d'un bordereau de transmission visé pour accuser réception.

En particulier, le RECIPENDIAIRE reconnaît avoir reçu à la date de signature des présentes, les documents suivants :

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

.............................................................................................................

(éventuellement, joindre une liste en annexe)

A l'issue du présent accord, chacune des parties restituera à l'autre partie les documents, échantillons, et matériaux reçus de l'autre partie, ou réalisés à partir d'informations confidentielles reçues de l'autre partie, et s'engagent à ne pas conserver de copie, sous quelle que forme que ce soit des documents confidentiels reçus de l'autre partie.

Article 2 - Propriété des résultats

Chacune des parties reste propriétaire des résultats résultant de ses propres travaux. Le présent protocole n'entraîne aucun transfert de propriété.

Article 3 - Coopération.

Les parties conviennent de rechercher loyalement les conditions d'une coopération commerciale et / ou technique, sous quelque forme que ce soit. Dans le cadre d'une telle coopération, les parties envisagent en particulier le dépôt en copropriété de titres de propriété industrielle issus des savoir-faire objet du présent accord.

Il est toutefois explicitement entendu et accepté par chacune des parties que le présent accord ne comporte aucun engagement sur les conditions et les modalités d'un accord d'exploitation ultérieur, ni même sur la conclusion d'un tel accord.

Fait à ------------------------------- , le --------------------

Signatures

